
                                                                          St Pierre d’Albigny le 31/03/2026 

 

           La Principale 

            Aux 

                                                                  Entreprises accueillant un stagiaire 

 

Objet : découverte professionnelle en entreprise pour les élèves de 3ème 

 

 Madame, monsieur, 

 

Vous avez été contacté par un de nos élèves pour une séquence d’observation en milieu professionnel 
et vous lui avez réservé un accueil favorable. 
 

Cette action aura lieu du lundi 12 octobre au vendredi 16 octobre 2026 

 
Je vous remercie car j’ai conscience des contraintes que vous apportent la présence et l’encadrement 
d’un collégien dans votre travail. 
 

I. Finalités de l’immersion en entreprise 
1. Informer les élèves 

«  Par expérience du monde du travail on entend toute forme d’activité organisée qui met les jeunes 
dans des situations où ils observent et accomplissent des tâches, sans toutefois assumer les 
responsabilités d’un salarié » 

-Faire découvrir les milieux du travail (industriel, agricole, commercial, entreprises publiques, 
collectivités locales etc.) 

-Faire prendre conscience du fonctionnement socio-économique local, voir régional, l’élève devant 
situer la place de l’entreprise observée dans son contexte économique  

 

2. Enrichir l’enseignement 

-Mieux utiliser l’environnement local comme support de l’enseignement 

-Entamer une réflexion, adaptée aux élèves, sur la structure de l’entreprise et le monde du travail.  

-Préparer son projet d’orientation 



II. Calendrier de la séquence d’observation professionnelle 
1. Pour la rentrée de septembre 2026 

L’élève contacte une entreprise puis remet à cette dernière une convention de stage à compléter 
et signer. 

Pour chaque stage cette convention qui précise les horaires, les dispositions relatives aux accidents 
de travail et aux garanties de responsabilité civile sera passée entre le collège, la famille et votre 
entreprise. 
 (L’élève reste sous statut scolaire durant son stage, il est assuré par le collège en 
responsabilité civile). 

Nous vous demandons une attention toute particulière au respect des horaires dans le cadre 
de la législation concernant les élèves de moins de 15 ans ou plus de 15 ans (voir convention).   

Cette convention sera rendue au collège à la rentrée de septembre et signée par la Principale du 
collège à ce moment-là. 

 

2. De septembre à mi- octobre 
Préparation en classe de ces journées d’accueil en entreprise. 
 

3. Séquence en milieu professionnel du 12 au 16 octobre 2026 
Un professeur du collège se mettra en relation avec vous durant cette semaine pour faire le point 
sur la semaine de l’élève en entreprise.   

 

4. Rapport 
L’élève rédigera un rapport dont le plan aura été préparé avec l’aide des professeurs. 
Ce rapport sera ensuite corrigé et noté. 
 
 

5. Soutenance orale en décembre 2026 
Nous organiserons en décembre des soutenances orales des rapports de stage devant des jurys 
tripartites composés de parents d’élèves, professeurs et entreprises. 
 
Vous recevrez ultérieurement (courant novembre) un courrier vous invitant à participer à ces 
soutenances. 
 
 
Je vous renouvelle mes remerciements, je reste à votre disposition pour tout renseignement 
complémentaire et je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de ma 
considération distinguée.  
 
 


